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Aussac-vadalle le 20  juin 2006


Préfecture de la Charente


A l’attention de Nicole ROUGIER


7, 9 Rue de la préfecture 


16017 ANGOULEME Cedex

Objet 

Observations sur le compte administratif 2005 et 

le budget primitif 2006 d’AUSSAC-VADALLE

Monsieur Le Préfet,

Comme suite à votre courrier du 13 juin 2006 relatif à des anomalies observées par vos services lors du contrôle du compte administratif 2005 et du budget primitif 2006 de la commune d’AUSSAC-VADALLE, j’ai l’honneur de vous transmettre les documents demandés.

Dans un premier temps, veuillez trouver ci-joint :

· La page n°6 du CA 2005 « Equilibre financier – section FONCTIONNEMENT » où les 

10,55 € n’apparaissent plus en opérations d’ordre mais en opérations réelles 

· La page n°9 du CA 2005 « Balance générale – RECETTES »  où les 10,55 € n’apparaissent

plus en opérations d’ordre mais en opérations réelles 

· La page n°14 du CA 2005 « Opérations réelles et d’ordre - RECETTTES »  où les 10,55 € 

n’apparaissent plus en opérations d’ordre mais en opérations réelles 

· La page n°37 –38 du CA 2005 « ANNEXES Etat de la dette »

· l’état A14 du compte de gestion de la commune 

· l’état A14 du compte de gestion du CCAS

· Les opérations financières de la section d’investissement manquantes dans le BP 2006

Dans un second temps, je vous transmets les copies d’arrêtés afin que vous puissiez vérifier les

restes à réaliser. 

Je reste à votre entière disposition pour de plus amples renseignements dont vous pourriez avoir besoin.

Veuillez agréer, Monsieur Le Préfet, l’expression de mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
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